


ZAE du Noret - Révision du Plan de financement prévisionnel 

Rapporteur: Bernard GAVIGNET, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Economie, emploi-insertion, enseignement supérieur et recherche 

Inscription budgétaire 
Montant de l'opération 2020 : 

BP 2020 et PPIF 2020-2024 - Dépenses: 19 746,75 € 
Budget annexe de la Zone d'activité du Noret - Recettes : 120 873 € 

Montant pluriannuel de l'opération : 1 458 010 € 
Sous réserve de vote du BP 2020 et PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Dans le cadre de l'aménagement de la zone d'activités économique du Noret à Mamirolle un plan de 
financement prévisionnel a été voté en octobre 2006 et ajusté par délibération en février 2007, puis 
février 2016 et juin 2018. Compte tenu des aménagements faits et restant à réaliser il convient de 
réviser ce plan. Ces ajustements conduisent à une augmentation des dépenses prévisionnelles et par 
conséquent à une augmentation de la contribution du Grand Besançon au travers du versement d'une 
subvention d'équilibre représentant 10,93 € HT/m2 vendu. 

1. Contexte : 

La zone d'activités économiques du Noret, située à Mamirolle, a été déclarée d'intérêt communautaire 
le 12 juillet 2004. Elle fait l'objet d'un projet d'aménagement qui intègre la réalisation d'un nouveau 
lotissement sur une surface de 5 ha et la création d'une voirie de bouclage en continuité de l'existante. 
En vue de l'aménagement de cette zone, il a été ouvert un budget annexe au budget principal de 
GBM en 2007 intitulé « zone d'activités du Noret ». Ce budget fait l'objet du versement d'une avance 
remboursable du budget principal depuis 2014 et du versement d'une subvention d'équilibre. 

Ce plan de financement a déjà été révisé en 2016 puis en 2018 et doit faire l'objet d'une nouvelle 
révision pour intégrer les travaux de viabilisation restant à réaliser et ajuster les données au regard 
des surfaces cessibles réelles désormais connues (découpage figé). 

Il. Plan de financement révisé (Juin 2018) : 

DEPENSES RECETTES 
Poste Montant prévu Taux Financeur Montant prévu Taux 

(en€ HT) (en%) (en€ HT) 
Acquisitions 122 010 9% Cessions de 900 000 65% 
foncières terrains 
Etudes 33 993 2% GBM 435 536 29% 
Travaux 1 243 550 88% CG25 65 377 5% 
Frais financiers et 11 917 1% Régularisations 10 557 1% 
frais divers comptables" 
TOTAL 1411470 100 1 411 470 100 

Le coût total de ce projet révisé, après déduction des subventions et régularisations comptables 
s'élevait à 1 335 536 €. Il en ressortait un coût de revient au m2 ou au prix de revient HT cessible, 
après subvention de 26,71 HT/m2 (pour 50 000 m2 de surface cessible). 
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Il. Nouveau Plan de financement proposé : 

DEPENSES RECETTES 
Poste Montant prévu Taux Financeur Montant prévu Taux 

(en€ HT) (en%) (en€ HT) 
Acquisitions 122 010 8% Cessions de 854 823 58% 
foncières terrains 
Etudes 33 993 2% GBM 527 253 36% 
Travaux 1 283 550 88% CG25 65 377 4% 
Frais financiers et 18 457 1% Régularisations 10 557 1% 
frais divers cornptables" 
TOTAL 1 458 010 100 1 458 010 100 

*annulations de rattachements 

Dans le cadre de révision du plan de financement de la zone d'activité, le montant prévisionnel des 
travaux est augmenté de 46 K€. Cette augmentation est liée à la réalisation des travaux de 
redécoupage de plusieurs lots, la viabilisation des parcelles restant à commercialiser, la baisse de prix 
consentie pour une grande parcelle contrainte et l'actualisation des surfaces cessibles. 

A noter que des travaux ont déjà été réalisés à hauteur 1,245 Millions d'€. 

Le coût total de ce projet révisé, après déduction des subventions et régularisations comptables 
s'élèvent à 1 382 076 €. Il en ressort un coût de revient au m2 ou au prix de revient HT cessible, 
après subvention de 28,64 € HT/m2 pour une surface cessible de 48 249 m2

. 

Afin de favoriser le développement économique du territoire de GBM en pratiquant un prix de vente 
similaire aux zones d'activités, présentant des caractéristiques semblables, la CAGB a fixé le prix de 
vente de ces parcelles à 18 € HT/m2 (délibération du 16 février 2007) et à 15 € pour le lot n°9 compte 
tenu de ses contraintes (délibération du Bureau du 14 février 2019). Par conséquent, le produit des 
ventes de terrains aménagés de cette zone ne permet pas de couvrir l'ensemble des dépenses 
engagées. Il a été délibéré que le budget principal de GBM alloue une subvention d'équilibre au 
budget annexe de la zone d'activités du Noret estimée à 435 536 € (délibération du 29 juin 2018). 
Compte tenu de l'augmentation des dépenses et par conséquent de l'augmentation du coût de revient 
au m2, la subvention d'équilibre doit être augmentée de 91 717€. La participation de GBM s'élève 
donc à 527 253 € soit 10,93 € / m2

• 

M. D. HUOT, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne prend pas part au vote. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, 6 abstentions, le Conseil de Communauté se prononce 
favorablement sur la révision du plan de financement prévisionnel de ma Zone du Noret. 

Rapport adopté à l'unanimité: 

Pour: 95 
Contre: 0 
Abstentions : 6 
Ne prennent pas part au vote : 1 
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